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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Lebensmittel

Comparativement au Conseil national, les débats ont été plus mouvementés à la
chambre haute quant à la déclaration de provenance des produits alimentaires. C'est
par 7 voix contre 6 que la commission de la science de l'éducation et de la culture
(CSEC-CE) a proposé à sa chambre de rejeter le texte du député vaudois Jacques
Nicolet (udc. VD), la majorité estimant que l'actuelle Loi sur les denrées alimentaires
(LDAI), qui est entrée en vigueur en 2017, oblige d'ores et déjà à une déclaration du lieu
de production. Etendre cette déclaration obligatoire au lieu de provenance – les deux
peuvent parfois diverger, lorsque la matière première provient d'un autre
pays – conduirait à une modification d'étiquetage d'un nombre incalculable de produits
selon la rapportrice de la majorité, Andrea Gmür-Schönenberger (centre, LU), pour qui,
s'éloigner des normes européennes représente également un danger en termes de
barrières commerciales. Pour la minorité, représentée par Jakob Stark (udc, TG),
donner cette information supplémentaire aux consommatrices et consommateurs est
nécessaire dans un monde globalisé qui devra, de plus en plus, prendre en compte
l'alimentation durable. Cette transparence pourrait également être un moyen
d'augmenter la compétitivité des produits suisses. Pour le sénateur thurgovien, la
motion est formulée de manière suffisamment large pour laisser une grande marge de
manœuvre au Conseil fédéral. Ce dernier s'oppose pourtant vertement à ce texte qui
risque de créer un monstre bureaucratique, selon les propos d'Alain Berset. Les
entreprises impactées négativement par ce changement législatif seraient nombreuses
d'après l'exécutif. Malgré ces avertissements appuyés, le Conseil des Etats a décidé de
suivre le Conseil national en acceptant ce texte à une courte majorité de 21 élu.e.s
contre 17 et 3 abstentions. Les soutiens sont à retrouver dans l'ensemble des tendances
représentées dans la chambre haute. C'est maintenant au Conseil fédéral de mettre en
œuvre un texte qu'il n'aurait pas voulu voir accepter. 1

MOTION
DATUM: 17.03.2022
KAREL ZIEHLI

Le Conseil des Etats a décidé de suivre le Conseil national s'agissant des traces dans les
produits importés de pesticides interdits en Suisse. Le rapporteur de la majorité de la
Commission de la science, de l'éducation et de la culture du Conseil des Etats (CSEC-
CE), Jakob Stark (udc, TG), a défendu un projet qui permettrait, d'une part, de protéger
les consommatrices et consommateurs et, d'autre part, de mettre sur un pied d'égalité
les producteurs suisses et étrangers. Pour la minorité et le Conseil fédéral, les normes
en vigueur sont suffisamment strictes et ces contrôles relèvent de la compétence
cantonale, comme expliqué par Andrea Gmür-Schönenberger (centre, LU) et Alain
Berset. De plus, la Suisse est partie prenante du Codex Alimentarius de la FAO et de
l'OMS qui fixe des normes internationales à cet égard. Prendre des décisions «entre
quatre murs» – pour reprendre les mots du ministre de l'intérieur –irait à l'encontre
des engagements de la Suisse. 
La décision est finalement revenue à la présidente de la chambre des cantons, Brigitte
Häberli-Koller (centre, TG), alors que 20 parlementaires ont voté pour et 20 contre la
motion (2 abstentions). Le vote favorable de la présidente donne pour mandat au
Conseil fédéral d'appliquer cette motion. 2

MOTION
DATUM: 15.06.2023
KAREL ZIEHLI

01.01.65 - 01.01.24 1ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Tierhaltung, -versuche und -schutz

La Suisse n'interdira pas l'importation de fourrures issues d'animaux maltraités,
comme l'a décidé le Conseil des Etats. Une majorité de 25 voix contre 19 s'est, en effet,
dégagée pour rejeter la motion Aebischer (ps, BE). La chambre haute s'est laissée
convaincre par les arguments de la majorité de la CSEC-CE, pour qui les récents
renforcements législatifs suffisent. Ainsi, il est désormais, par exemple, obligatoire de
déclarer les modes de production non-autorisés en Suisse comme tel sur les produits
et les contrôles en magasin ont été renforcés. Comme exposé par Andrea Gmür-
Schönenberger (centre, LU), la majorité veut également éviter de potentiels problèmes
en lien avec les accords de l'OMC, le concept de maltraitance animale n'étant pas fixé à
l'internationale. Finalement, le marché s'autorégulerait en la matière selon l'élue
lucernoise, la fourrure n'étant plus du tout «cool» parmi les jeunes. Les plaidoyers de
Maya Graf (verts, BL), d'Elisabeth Baume-Schneider (ps, JU) et de Thomas Minder
(indépendant, SH) sur les lacunes législatives en la matière, sur la compatibilité avec les
règles édictées par l'OMC – l'UE a pu interdire l'importation de fourrures de blanchon
(le petit du phoque) et la Suisse les fourrures de chat et de chien – ou encore sur
l'inefficacité des contrôles n'auront pas réussi à convaincre suffisamment de sénatrices
et de sénateurs. De son côté, le Conseil fédéral a dit vouloir attendre encore deux ans
afin de pouvoir évaluer l'efficacité des mesures récemment mises en place, voire de
renforcer les sanctions, avant d'aller plus loin et d'envisager une interdiction. Le
dossier n'est donc, malgré le refus de ce texte, pas entièrement clos.
Dans un même geste, il n'a pas été donné suite à une pétition (21.2021) à la teneur
similaire et dotée de près de 43'000 signatures. 3

MOTION
DATUM: 30.05.2022
KAREL ZIEHLI

1) AB SR, 2022, S.236 ff.
2) AB SR, 2023, S.661 ff.
3) AB SR, 2022, S.264 ff.
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